
 2016 s'achève avec 
encore son cortège de 
morts et d'attentats aussi 
lâches qu'absurdes sans que 
nous puissions y faire 
quoique ce soit, si ce n'est 
le déplorer. 
          2017 ne semble pas 
annoncer d'amélioration 
sur le sujet mais nous pou-
vons garder l'espoir d'un 
avenir meilleur. 
 Cette nouvelle an-
née nous permettra, en 
outre, de nous prononcer 
sur le choix d'un nouveau 
président de la république. 
Sans arrière-pensée, je vous 
invite à venir aussi nom-
breux que possible expri-
mer votre volonté dans les 
urnes. Quel que soit le ré-
sultat, il faut s'attendre à de 
grands bouleversements 
dans notre paysage social. 
 De même la ges-
tion de notre commune va 
connaître des changements 
importants, dans la mesure 
où notre Communauté de 
Communes du Pays d'Al-
bret  va fusionner avec la 
Communauté de Com-
munes de Pissos et la Com-
munauté de Communes de 

la Haute Lande pour for-
mer la Communauté de 
Communes Cœur Haute 
Landes. Je ne manquerai 
pas de vous tenir informés 
de l'évolution de cette fu-
sion. 
          Cette année nous 
avons continué à entretenir 
notre forêt  et les plaies de 
2009 commencent à  cica-
triser. Des travaux d'infras-
tructure ont également été 
entrepris : un revêtement bi
-couches a été réalisé dans 
la descente du hangar com-
munal avec une canalisa-
tion des eaux de ruisselle-
ment. Ceci évitera de voir 
la terre se répandre sur la 
route à chaque averse. 
Les fossés ont été recreusés 
là où c'était nécessaire. Les 
travaux seront achevés en 
janvier prochain ; de même 
pour les accotements route 
de Brocas qui devenaient 
de plus en plus dangereux 
pour nos amortisseurs ! 
          Nous pouvons égale-
ment remercier le Conseil 
Départemental pour l'amé-
lioration bien utile de la 
route de Lucbardez.  Je 
rappelle que par mesure de 

sécurité, en cette période 
troublée, le stationnement 
devant l'école est stricte-
ment réservé aux bus sco-
laires. 
     J'espère pouvoir bientôt 
modifier la cabine télépho-
nique du centre bourg en 
cabine publique … de lec-
ture ! Disons plutôt une 
boîte à livres, ouverte à 
tous librement, en collabo-
ration avec la CCPA. Les 
retraits seront libres, et les 
apports souhaités ! 
          Je profite de l'occa-
sion qui m'est donnée pour 
souhaiter la bienvenue à 
tous les nouveaux habitants 
de Canenx et Réaut, et j'es-
père pouvoir vous  présen-
ter à tous les Canenxois 
début janvier. 
          L'ensemble du con-

seil municipal se joint à 

moi pour vous souhaiter   

d'excellentes fêtes de fin 

d'année et que 2017 vous 

apporte la joie, le bonheur, 

et la santé pour en profiter.  

Bonne et heureuse année 

2017 

Jean-Michel GUILLAUME 

Vous êtes cordialement invité au vin d’honneur qui vous est offert 

par la municipalité à l’occasion de la nouvelle année 

 Samedi  07 janvier 2017 à partir de 18h30   à la                                        

Maison des Associations 
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BUDGET  
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Fonctionnement         

DEPENSES   RECETTES    

        

11 charges a caract gen 47960 70 produits des services 6084 

12 charges de pers 97090 73 impôts   20653 

14 atténuation de produits 1894 14 atténuation de charges 27988 

65 charg de gestion courte 17400 74 dotat   80388 

66 charges financ 1254 75 autres produits 12559 

opérations d'ordre 3821,15     

VIREMT 65142,15 EXCEDT  86889,3 

TOTAL 234561,3 TOTAL   234561,3 

Investissement         

DEPENSES   RECETTES     

1641 emprunts 17270 13 subventions d'investissement 10500 

165 dépôts reçus 600 10 dotations 5697 

204 subventions d'équipements versées 1050     

21 immobilisations corporelles 17550     

opérations d'équipement 124710     

dépenses imprévues 3710,43     

        

       

    opérations d'ordre 3821,15 

    VIREMENT  65142,15 

    SOLDE d'investissement positif 79730,13 

TOTAL 164890,43 TOTAL   164890,43 

  En deux ans nous avons effectué de nombreux travaux de sylviculture, coupes, plantations, entretien, conformément au 

contrat passé avec « Alliance , forêt bois ». Pour être dans la légalité, le bois est commercialisé par un organisme agréé. Les 

recettes sont réinvesties dans les travaux, et ont permis l’élaboration d’un plan de gestion pour la traçabilité et bénéficier de 

la certification « Pin des Landes ». Les feuillus d’avenir sont préservés sauf en cas de problème sanitaire. 

 

Nous continuerons dans cette perspective. 

J-Louis Fauvergue. 

LA FORET  COMMUNALE 
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 Habitants   

hors Commune 

Habitants 

 Commune 

 

1 jour 
1 jour 

supplémentaire 
1 jour 

1 jour 

supplémentaire 

SANS  

CHAUFFAGE 
70 €  20 € 135 € 40 € 

AVEC 

CHAUFFAGE 
95 € 20 € 190 € 40 € 

Pour la réservation contacter la mairie Location de la chambre froide : 20€ Possibilité de prêt  gracieux des tables et de 

la vaisselle auprès du Comité des Fêtes 

Réservation : (caution de 75 € ) 
Mme LAMOTHE Valérie      06 86 90 83 16 

Mme BERNADET Sabine     06 76 01 18 24 

Mr ZIMMERMANN Michel  06 43 94 22 59 

URGENCES 

SAMU :  15                                                                                                      

GENDARMERIE :  17                                                                         

POMPIERS :  18                                                                

MÉDECIN : appeler son mé-

decin traitant, à défaut le 15. 

GARDERIE : Tel :05.58.51.42.26    

Mme LAFENETRE  Christine 

La garderie fonctionne les lundi, mardi, mer-

credi,  

jeudi, vendredi  

07h30 à 09h30  et de 17h00 à 18h30 

ÉCOLE :  Tel : 05.58.51.62.62 

Directrice: Mlme GORMAZ Isabelle 

CANTINE : Tel : 05.58.51.42.26   

Mme BERNADET Françoise 

MAIRIE :      Tel/Fax : 05.58.51.60.30 
E-mail: MAIRIE.CANENX@wanadoo.fr 
Mme LLERENA Caroline 
Mardi : 08h30 à 12h00 et 13h00 à 17h00 
Mercredi : 08h30 à 10h30 
Vendredi : 08h30 à 12h00 et 13h00 à 17h00 
Permanence du Maire ou d’un Adjoint : le lundi de 18h15 à 19h15  
ou sur rendez-vous 
CCPA: 05.58.51.03.71  Centre de Loisirs : 05.58.51.05.05  

Bibliothèque de Labrit: 05.58.51.07.75 

Assistante Sociale: Bordelongue Geneviève 05.58.45.25.04  

(appelez entre 08h30 et 09h30) 

Assistante Maternelle: Conseil General des Landes  web: 

http://www.landes.org 

S.Y.D.E.C 

Eau et Assainissement 

De 8h à 12h et  13h à 17h30 

Centre de travaux de ROQUE-

FORT 

158 av G LESCOUZERES 

05.58.45.75.75 

WEEK-END ET JOURS FERIES : 

Astreinte au 06 85 04 58 50 

DECHETTERIE DE LABRIT 

Heures d’ouverture 

Lundi: 14h00 à 18h00 

Mercredi : 14h00 à18h00 

Vendredi : 14h00 à 18h00 

Samedi : 08h30 à 12h00  14h00 à 

18h00 

Répondeur de la Préfecture sur les  

Niveaux de Risque de feux de Forêt 

02 52 60 09 03  

Location de la Maison des Associations 

ETAT CIVIL 2016 

Est Né 

POUHAER MARQUIER                  

Yves Gabin 

Nous a quitté 

DESCAT Christian 



Membres du bureau: 
Président : Cabannes Michel     
Vice président : Pineau Philippe 
Trésorier : Clamens Christian    
Secrétaire : Tauzin Valérie 
 
Membres : Mme De Folmont 
Françoise, M. Lamarque Gé-
rard,  
M. Lamarque Didier, M. La-
barthe Michel et M. Dunouau 
Joël. 
Après le passage de nos oi-
seaux bleus, les battues aux 
nuisibles et aux cervidés ont 
repris. Notre biotope a changé 
et de nombreuses parcelles 
sont maintenant replantées en 

pins. Nous avons constaté 
une augmentation du petit 
gibier ( couvée de faisans, 
de perdreaux ) due à ce 
changement mais également 
à la mise en culture de 
quelques parcelles offrant 
de la nourriture et du gîte à 
ce type de gibier. Des 
agrains sont aussi alimentés 
toute l'année par les chas-
seurs. Merci à tous ceux qui 
aident notre association et 
en particulier tous les chas-
seurs qui s'investissent et 

qui donnent de 
leur temps. 
Nous vous rappelons que 
le banquet de l'ACCA se-
ra reconduit cette année 
encore et qu'il est ouvert 
à tous, chasseurs ou non. 

spectateurs est intacte et 

la qualité des rencontres 

aussi, comme a pu en té-

moignée l’assistance lors 

de la finale. En espérant 

compter sur plus de parti-

cipation pour la 9eme édi-

tion, le bureau du tennis 

  L’association du tennis  

a organisé comme chaque 

année le tournoi des fêtes 

et malheureusement  

comme chaque année le 

nombre de participants est 

en baisse. Peu importe, la 

convivialité des joueurs et 

vous souhaite une bonne 

année 2017 pleine d’aces, 

de jeux , de sets et moins 

de faux rebonds. 

 

Président: Lapeyrère Eric 

Trésorier: Walbott J-paul 

Secrétaire Bègue Florent 

A.C.C.A 

de la France voir tau-

reaux, flamants roses et 

manger du bon riz, grâce 

à notre organisateur de 

voyage . 

Si vous désirez partager 

tous ces bons moments, 

n'hésitez pas à nous re-

joindre ! 

Rendez-vous le samedi 14 

janvier à 20 H à la maison 

des associations pour 

l'assemblée générale. 

Nous ne pour-

rons finir ce pe-

tit mot, sans 

dire MERCI à 

tous les béné-

voles pour leur 

bonne humeur 

et MERCI à vous de venir 

partager nos festivités. 

 

BONNE ET HEUREUSE 

ANNEE 2017 

Une nouvelle fois, nous 

avons eu une année bien 

remplie toujours dans un 

esprit de convivialité. 

Nous avons pu vous re-

trouver lors des diffé-

rentes manifestations : 

mouclade mi-juillet, fêtes 

de Canenx fin août, et 

fêtes du quartier de Réaut 

fin septembre. 

Cette année 2016 nous a 

également amené au sud 

COMITE DES FÊTES 

TENNIS 
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Mairie de Canenx et Réaut 

Le 

Canenxois 

le mot de l’A.S.A.DFCI 

   En avril 2016, un règlement interdépartemental de protection des forêts contre l’incendie a été signé par les pré-

fets de la Gironde, du Lot et Garonne et des Landes. La principale cause d’incendie de forêt est d’origine humaine. 

   Les principales mesures du nouveau règlement visent à mieux prévenir les incendies de forêt, à faciliter les inter-

ventions des services : l’obligation générale de débroussaillement, l’interdiction de brûler les déchets verts toute 

l’année, les cinq niveaux de vigilance : le vert (faible), le jaune ‘moyen), l’orange (risque élevé), le rouge (très élevé), 

le noir (exceptionnel) voire la fermeture de routes forestières et l’arrêt de toute activité en forêt. 

   Un répondeur est à votre service à la Préfecture Tel 02 52 60 09 03. 

   Sur la commune, un dépôt de bois a été réalisé route de Brocas. Il a été implanté assez loin de la 1ère habitation 

pour éviter les nuisances. Il a été subventionné à 80% par l’Etat et l’Europe. Sur les fonds propres de l’A.S.A : cu-

rage de fossés, lagunes et passages busés (respect de la loi sur l’eau). Nous espérons dans l’avenir poursuivre ces 

aménagements avec l’accord des propriétaires. 

Notre commune est classée à haut risque de feu de forêt. Les nouvelles plantations pourraient être un risque aggra-

vant en cas d’incendie dans les années à venir. 

    Chaque année nous vous rappelons dans ce bulletin municipal, qu’il est interdit d’incinérer des déchets végétaux, 

de faire du feu dans le périmètre forestier et à moins de 200 mètres de celui-ci, l’obligation de débroussailler autour 

des constructions. Il est également interdit de déposer, d’abandonner, de jeter ou déverser, en un lieu public ou 

privé, à l’exception des emplacements désignés par l’autorité administrative compétente, des ordures, déchets, maté-

riaux, liquides insalubres ou tout objet de quelque nature que ce soit. 

     Les réglementations sont astreignantes et peuvent être compliquées à appliquer. 

     La sécurité est l’affaire de tous et nous comptons sur votre civisme et votre vigilance. 

 

J-Louis FAUVERGUE. 


